L’Opération Titaud
Signature Convention PNRQAD du 13 février 2012
Périmètre de l’opération :
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Présentation de l’îlot :

L’îlot est composé de la Cité Titaud, propriété de la ville depuis 1974 suite au legs de Monsieur Titaud. Les dispositions du legs précisent l’objet de la réhabilitation de la cité : la réhabilitation doit permettre la réalisation d’œuvres d’intérêt général, sociales ou culturelles.*
Depuis la fin des années 1970, plusieurs projets ont été à l’étude sur ce périmètre, qui se sont tous heurtés aux difficultés financières pour faire aboutir l’opération ou à des contraintes techniques fortes.

Les financements du PNRQAD permettent aujourd’hui d’envisager sa réhabilitation.

L’enjeu du PNRQAD
Il s’agit d’un élément stratégique de la reconquête urbaine engagée par la Ville, dans un quartier de transition entre le centre ville et des extensions  plus récentes, qui de plus  offre des opportunités foncières et immobilières. 
La qualité architecturale et paysagère de l’ensemble  sera préservée : L’objectif est de conserver la singularité  urbaine spécifique  de cette cour jardin  riche de potentialités et caractérisée par des bâtiments XIXè siècle ainsi qu’un Hôtel Particulier fin XVIIIè siècle, sur le pourtour  d’un espace libre central.  Ce dernier s’articule  sur un jardin d’agrément avec des arbres de haute tige diversifiés (if, cèdre, hêtre)  qui présente un caractère paysager fort. 
La qualité d’ambiance de ce cœur d’îlot, havre de paix  et de silence,  est unique. Il présente en effet la double qualité d’être protégé du bruit des circulations sur le boulevard, tout en étant très proche des commerces et services du centre-ville. Ces caractéristiques en font un secteur stratégique pour le développement d’une offre de logements de qualité.  
Le projet :

Le projet prévoit un recyclage immobilier et foncier de l’ensemble des bâtiments. La qualité architecturale et paysagère de l’ensemble  sera préservée. Pour ce faire, l’objectif est de privilégier la réhabilitation des bâtiments partout où cela est possible et de conserver les qualités de l’espace central. Seront démolis les seuls bâtiments permettant de désenclaver cet îlot ou ne présentant pas de qualité architecturale.

L’opportunité des financements du PNRQAD permettra à la ville de créer sur cet îlot une offre de logements  de qualité au Puy-en-Velay :

· Des logements adaptés aux personnes âgées  (une dizaine) 

· Des logements locatifs privés pouvant bénéficier de la défiscalisation Malraux :  environ 20 logements privés défiscalisés. 
· Une dizaine de maisons de ville en accession à la propriété.
